
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 5 - Chapitre 10

מִי שֶׁפָּרַע מִקְצָת חוֹבוֹ וְהִשְׁלִישׁ אֶת שְׁטָרוֹ,
אָמַר לוֹ: "אִם לֹא נָתַתִּי לָךְ מִכָּן וְעַד יוֹם פְּלוֹנִי, תֶּן לוֹ שְׁטָרוֹ",

הִגִּיעַ זְמַן וְלֹא נָתַן, רְבִּי יוֹסֵה אוֹמֵר: יִתֵּן.
וּרְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר: לֹא יִתֵּן.

Si un individu a payé une partie de sa dette et son acte de reconnaissance de dette a été remis à un tiers et il lui a
dit : « si je ne te donne pas [le reste dû] d’aujourd’hui à tel jour, tu lui remettras l’acte » et le laps de temps écoulé, il
n’a pas payé, Rabbi Yossé dit : « il doit donner [l’acte] » et Rabbi Yehouda dit : « il ne doit pas donner [l’acte].
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